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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-105055

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 24-105055

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-18779
04/09/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'ILE DE RENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24170045900043N° National d'identification : 
Saint-Martin-de-RéVille : 

17410Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réhabilitation de bâtiments au "Quai de la Criée" à Ars-en-Ré (17) - 2023_1060_MPIntitulé du marché : 
45454000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Travaux de réhabilitation des bâtiments au "Quai de la Criée" à Ars-Description succincte du marché : 

en-Ré Marché alloti (16 lots) Sans tranches
- Critère 1 : Valeur technique - Pondération 40% Sous-critère 1 : Qualité des Critères d'attribution : 

moyens humains mis à disposition pour l'exécution des travaux 15% Sous-critère 2 : Qualité des 
moyens matériels mis à disposition pour l'exécution des travaux 15% Sous-critère 3 : Qualité de la 
méthodologie d'exécution des travaux 40% Sous-critère 4 : Qualité des produits, des matériaux et des 
procédés constructif 30% - Critère 2 : Prix - Pondération 30% - Critère 3 : Qualité des mesures 
environnementales prises dans le cadre du marché - Pondération 20% - Critère 4 : Pertinence du 
calendrier prévisionnel - Pondération 10%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
- Lot 1 : Voirie et réseaux divers, attribué le 2 mai 2024 à le Société EIFFAGE ROUTE SUD-OUEST, ZAC 
de Belle Aire Nord rue Christophe Colomb 17441 AYTRÉ Cedex, n° SIRET 39930737000219, pour un 
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montant de 129 492,00 euro(s) HT et pour une durée estimée à 11 mois. - Lot 2 : Démolition - Gros-
œuvre, attribué le 6 mai 2024 à la Société ALM ALLAIN Agence DELTA CTP, 9002 rue Elie Barreau 
17000 LA ROCHELLE, n° SIRET 52638011800046, pour un montant de 584 578,23 euro(s) HT et pour 
une durée estimée à 11 mois. - Lot 3 : Charpente bois, attribué le 24 mai 2024 à la SAS AEC BOIS, Zone 
Atlanparc, 37 rue de Rome 17220 SAINTE-SOULLE, n° SIRET 49077893300039, pour un montant de 109 
134,97 euro(s) HT et pour une durée estimée à 11 mois. - Lot 4 : Couverture tuiles - Déclaré sans suite 
pour cause d'infructuosité - Lot 5 : Etanchéité - Couverture, attribué le 4 juillet 2024 à la Société SMAC 
ZI Chef de Baie, rue de Québec 17000 LA ROCHELLE, n° SIRET 68204083700903, pour un montant de 
83 761,01 euro(s) HT et pour une durée estimée à 11 mois. - Lot 6 : Ravalement de façade - Déclaré sans 
suite pour cause d'infructuosité - Lot 7 : Murs à ossature bois - Bardage bois, attribué le 30 mai 2024 à 
le SAS AEC BOIS, Zone Atlanparc, 37 rue de Rome 17220 SAINTE SOULLE, n° SIRET 49077893300039, 
pour un montant de 95 260,14 euro(s) HT et pour une durée estimée à 11 mois. - Lot 8 : Menuiseries 
extérieures, attribué le 31 mai 2024 à la SAS ERALU, 42 avenue Joliot Curie 17180 PERIGNY, n° SIRET 
49505369600037, pour un montant de 105 322,96 euro(s) HT et pour une durée estimée à 11 mois. - 
Lot 9 : Métallerie - Serrurerie - Déclaré sans suite pour motif d'intérêt général. - Lot 10 : Menuiseries 
intérieures - Agencement - Déclaré sans suite pour cause d'infructuosité. - Lot 11 : Cloisons - Doublage - 
Plafonds, attribué le 30 mai 2024 à la SAS DOUZILLE, 31 avenue de la Repentie 17000 LA ROCHELLE, n° 
SIRET 31955966200030, pour un montant de 195 074,50 euro(s) HT et pour une durée estimée à 11 
mois. - Lot 12 : Revêtements de sols durs - Carrelages muraux - Revêtements de sols souples - Textiles - 
Sous couches - Chapes, attribué le 3 juin 2024 à la SAS GROUPE VINET, 5 avenue de La Loge 86060 
POITIERS CEDEX 9, n° SIRET 34486933400112, pour un montant de 48 765,19 euro(s) HT et pour une 
durée estimée à 11 mois. - Lot 13 : Peinture - Revêtements muraux - Nettoyage, attribué le 17 juin 2024 
à la SARL JAHIEL VERNAC, 3 rue François Mitterrand ZA Monsidun 17137 L'HOUMEAU, n° SIRET 348 
632 555 00028, pour un montant de 54 830,54 euro(s) HT et pour une durée estimée à 11 mois. - Lot 14 
: Plomberie - Sanitaire - Chauffage - VMC, attribué le 30 mai 2024 à la Société CEME ATLANTIQUE, 4 
rue Lavoisier 17440 AYTRÉ, n° SIRET 33374677400020, pour un montant de 159 124,77 euro(s) HT et 
pour une durée estimée à 11 mois. - Lot 15 : Electricité - Courant fort - Courant faible, attribué le 1 
juillet 2024 à la Société CEME ATLANTIQUE, 4 rue Lavoisier 17440 AYTRÉ, n° SIRET 33374677400020, 
pour un montant de 179 274,55 euro(s) HT et pour une durée estimée à 11 mois. - Lot 16 : Panneaux 
photovoltaïques, attribué le 9 juillet 2024 à la Société CEME ATLANTIQUE 4 rue Lavoisier 17440 
AYTRÉ, n° SIRET 33374677400020, pour un montant de 22 934,25 euro(s) HT et pour une durée 
estimée à 11 mois. Autre information : Le marché peut être consulté sur rendez-vous, à la 
Communauté de communes de l'île de Ré, sous réserve du respect du secret en matière commerciale 
et industrielle, du lundi au vendredi : 09 heures - 12 heures, fermé les après-midis. Instance chargée des 
procédures de recours : Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de Blossac - BP 541, F - 86020 Poitiers 
cedex, Tél : +33 0549607919, Courriel : Greffe.ta-poitiers@juradm.fr, Fax : +33 0549606809, Adresse 
internet : http://Poitiers.tribunaladministratif.fr

16/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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